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ARTICLE 14 BIS

Supprimer cet article.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de supprimer l'article 14 bis. Cet article vise à permettre une 
dérogation aux dispositions applicables en matière d’affichage publicitaire pour la Coupe du monde 
de rugby à XV France 2023 qui se déroulera du 8 septembre au 28 octobre 2023.

Il illustre le phénomène que nous dénonçons tout au long de ce projet de loi : il multiplie les 
exceptions au droit commun et propose toute une série de dérogations. Ces Jeux sont un laboratoire 
pour expérimenter des atteintes aux libertés des citoyens et aux droits des travailleurs, mais ils 
permettent également de multiplier les opérations commerciales.
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Nous demandons donc que le code de l'environnement soit respecté, quelles que soient les 
manifestations sportives organisées, et qu'il soit d'ailleurs renforcé. Cet article propose que des 
publicités puissent être installées sur les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments 
historiques, dans les coeurs des parcs nationaux et les réserves naturelles, sur les arbres, dans les 
parcs naturels régionaux... aucune de ces dispositions ridicules n'est nécessaire.


